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------- ------ 
Rectification des codes économiques relatifs aux cotisations patronales de l’allocation de fin d’année 
 
Cher(e), 
 
Dans nos communications du 04/12/2018 « Clôture du cycle de traitement de 11/2018 » et du 14/12/2018 « Codes économiques 
relatifs aux cotisations patronales de l’allocation de fin d’année erronés », reprises dans la rubrique comptabilité sur notre site 
internet www.ssgpi.be, nous avions abordé la problématique des codes économiques liés aux cotisations patronales de l’allocation 
de fin d’année.  
 
Afin de vous apporter une solution adéquate, nous avons publié sur FinDoc les fichiers rectificatifs nécessaires.  
 
Sur FinDoc, dans la rubrique « Download », vous trouverez un dossier intitulé XXXX_FinalRunRectPat_20181219A.zip.  
Vous y trouverez les fichiers suivants :  
 

• L4.BHCP.201812XX_Nov2018.xml 
• L4.BLLC.201812XX_ Nov2018.xls 
• TH.BHCP.201812XX_ Nov2018.xls 
• TH.BHCP.201812XX.TOT_ Nov2018.xls 
• TH.BLLC.20812XX_ Nov2018.xls 

 
• L4.BHCP.201812XX_AFA2018.xml 
• L4.BLLC.201812XX_ AFA2018.xls 
• TH.BHCP.201812XX_ AFA2018.xls 
• TH.BHCP.201812XX.TOT_ AFA2018.xls 
• TH.BLLC.20812XX_ AFA2018.xls 

 
• L4.BHCP.201812XX_ARR2018.xml 
• L4.BLLC.201812XX_ ARR2018.xls 
• TH.BHCP.201812XX_ ARR2018.xls 
• TH.BHCP.201812XX.TOT_ ARR2018.xls 
• TH.BLLC.20812XX_ ARR2018.xls 

 
Ces fichiers rectificatifs annulent et remplacent les fichiers initiaux publiés sur FinDoc concernant les runs suivants :  
 

1. XXXX_FinalRunTraitement_20181122A.zip (run définitif traitement de novembre 2018) 
2. XXXX_FinalRunPrimeDeFinDAnnee_20181127A.zip (run définitif de l’allocation de fin d’année) 
3. XXXX_FinalRunArrieres_20181211A.zip (run définitif des arriérés) 

 
Les fichiers de paiement ne sont pas impactés par cette problématique.  Ils peuvent être exécutés.  
 
Nous espérons que ces différents rectificatifs vous permettront de clôturer l’année 2018. 
 
Toutes nos excuses pour les désagréments occasionnés.  
 
Nous vous présentons nos meilleurs vœux de fin d’année 2018.  
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Cordialement, 
 
 
 

 
Fabien Courtecuisse            Franck Bernard         
SSGPI – Cellule comptabilité   SSGPI – Cellule comptabilité 


